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PLU de Rousset - Annexe 2 - Emplacements réservés  Décembre 2020 

Liste des Emplacements réservés 
 

 

Numéro 

des ER 
Désignation des opérations Bénéficiaire 

Surface 

approximative 

1 

Digue de protection aux Celliers dont le 

maintien ou le confortement n'est pas 

incompatible avec le passage d'une voie 

Commune 125 m² 

2 Création d'une voirie de desserte aux Celliers Commune 200 m² 

3 
Création d'une voie de désenclavement aux 

Celliers 
Commune 

150 m² 

Largeur 4 m 

4 Elargissement de voirie aux Celliers Commune 
300 m² 

Largeur 3 m 

5 
Elargissement de la voirie d'accès à l'ancien 

village des Celliers 
Commune 

1.000 m² 

Largeur 3 m 

6 
Création de places de stationnement et accès au 

Village 
Commune 500 m² 

7 Création de voirie aux Celliers Commune 
350 m² 

Largeur 5 m 

8 
Aménagement de l'entrée de village (espaces 

verts, places de stationnement,…) aux Celliers 
Commune 850 m² 

9 Elargissement de la RD 454 au Village Commune 
250 m² 

Largeur 4 m 

10 Elargissement de la voirie communale au Village Commune 450 m² 

11 

Aménagement touristique de la presqu'île de la 

Baie des Lionnets (caravanage public de courte 

durée, organisation du libre accès au public, 

services et équipements de proximité du plan 

d'eau,…) 

Commune 

Supprimé après 

enquête 

publique PLU 

 

Cheminements piétons 

1 Sentier piétonnier à créer aux Celliers Commune 45 m 

 


